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MISSION(S) VISÉE(S) PAR LA QUALIFICATION

L’assembleur monteur de systèmes mécanisés réalise à partir d’un dossier de fabrication des travaux de

montage, dans le but de produire par assemblage des sous-ensembles mécanisés conformes à partir d’un

processus de montage préalablement défini.

En fonction du type de montage à réaliser l’assembleur monteur de systèmes mécanisés assemble des

mécanismes plus ou moins complexes, et procède aux réglages des pièces pour qu'elles coïncident

parfaitement.  Il peut être amené à réaliser à des opérations complémentaires comme des soudures, du

rivetage, du collage…

Il procède à la réception de l’ensemble des pièces du montage à réaliser (éléments mécaniques, systèmes

mécanisés, pièces usinées, vis-écrous, molettes, prismes, goujons, éléments de serrages, pignons,

roulements, rivets, etc..) et vérifie la conformité des pièces par rapport au plan d’exécution à l’aide des

outils et instruments de contrôle à sa disposition.

L’assembleur monteur de systèmes mécanisés réalise le montage et l’assemblage du sous-ensemble

mécanisé en suivant les instructions et consignes dans les documents techniques à sa disposition, en

fonction de la nature du montage à réaliser et en fonction du nombre d’opérations à réaliser.

Après avoir monté et assemblés les éléments mécaniques entre eux, il teste et règle, contrôle la

fonctionnalité du sous-ensemble réalisé.

L’assembleur monteur de systèmes mécanisés assemble toutes sortes de dispositifs mécaniques dans des

secteurs variés de l’industrie (mécanique générale ou de précision, aéronautique, ferroviaire, automobile,

médical, etc…).

https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/produire-realiser/monteur-assembleur-de-systemes-mecanises
https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/produire-realiser/monteur-assembleur-de-systemes-mecanises


ACTIVITÉS

En fonction des différents contextes et/ou organisations des entreprises, les missions ou activités du

titulaire portent sur :

La préparation des opérations de montage d’éléments mécaniques:

Cette activité consiste pour l’assembleur monteur de systèmes mécanisés à identifier, vérifier,

comprendre et analyser l’ensemble des documents techniques nécessaires à la réalisation du montage

d’éléments mécaniques afin que la chronologie et l’enchainement des opérations puissent être réalisés

méthodiquement et en conformité avec les exigences de production.

La réalisation du montage d’un système mécanisé:

Cette activité consiste à réaliser l’ensemble des opérations de montage selon les instructions données,

en s’appliquant à respecter les objectifs assignés, en repérant et en isolant les non-conformités en

production selon les procédures, tout en étant force de proposition pour améliorer les objectifs sur le

périmètre d’activité.

COMPÉTENCES

Vérifier l’approvisionnement du matériel, outils, composants, nécessaires au montage d’éléments
mécaniques

Préparer enchaînement des opérations de montage d’éléments mécaniques

Procéder aux opérations d’assemblage du sous-ensemble

Procéder aux opérations de montage du sous-ensemble

Régler et tester la fonctionnalité du sous ensemble

LES MÉTIERS LIÉS

Ajusteur - monteur - assembleur / Ajusteuse - monteuse - assembleuse

https://www.observatoire-metallurgie.fr/metiers/produire-realiser/monteur-assembleur


> Les interlocuteurs

L’UIMM territoriale la plus proche

Représentant des salariés

Directement en entreprise

Conseiller d’orientation

Conseiller en évolution profesionnelle : Pôle
emploi, APEC…

> Identification

Niveau :  3
N° Cert. : 1991 0082 R
État : Active
RNCP : RNCP40681

> Dispositif d’accès

Qui peut accéder à la certification ?
Jeunes et adultes

Salarié(e)s

Intérimaires

Demandeurs d’emploi

Comment accéder à la certification ?

Par la formation
CPF

Contrat d’apprentissage

Contrat de professionnalisation

Plan de développement des compétences

CPF transition Prof.

POE (Individuelle/collective)

Pro A

Contrat d'apprentissage

Par la Validation des Acquis de l’Expérience
Période de Professionnalisation

Plan de formation

CPF

Congé VAE


